
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2014  

 

 

  L'an deux mille quatorze, le trois avril, le Conseil Municipal de la Mairie de 
DAUBEZE s'est réuni sur convocation de Patrick MAUMY, le Maire. 
 

  Présents : Patrick MAUMY, Samuel MESTRE, Christiane DULONG, 
Véronique BORDAT, Karine BORDINI, Landry CARPENTEY, Vanessa IBERT, Chantal 
MACIAS, Philippe MERIGNAC, Daniel RAOULT, Patrick VIGNAU. 
 

 

   

  EXAMEN DEMANDE DE MONSIEUR OLIVIER CAILLEUX  

 

  Monsieur Olivier CAILLEUX, viticulteur, demande l'autorisation de remodeler 
un chemin au lieu dit «Portail». Afin de pouvoir se prononcer, des précisions doivent être 
apportées afin de pouvoir déterminer la parcelle cadastrale concernée. 

 

 

  

  TRAVAUX TOITURE DE L'EGLISE  

 

  Patrick MAUMY présente l'enveloppe du FDAEC qui s'élèvera à la somme de 
5994,00 €. Il est envisagé des travaux sur la toiture de l'église qui pourraient entrer dans le 
cadre de cette enveloppe. Une révision de la toiture est envisagée soit par simple nettoyage 
anti-mousse (coût 3000,00 € environ proposition de Monsieur CAPPELLAZZO) ou soit par 
la pose d'un pare vent pluie (en attente d'une nouvelle proposition de Monsieur 
CAPPELLAZZO). 
 

   

 

  ATTRIBUTION DES COMMISSIONS  

 

  . Syndicat des eaux :  Patrick MAUMY, Patrick VIGNAUD  
     (titulaires) 
      Daniel RAOULT, Samuel MESTRE  
     (suppléants) 

 

  . Syndicat d'électricité :    Daniel RAOULT (titulaire) 
           Samuel MESTRE (suppléant +   
     responsable tempête)  

   

  . Transport scolaire :   Chantal MACIAS (titulaire) 
      Karine BORDINI (suppléante) 

 

  . Scott :   Christiane DULONG (titulaire) 

 

  . USTOM :   Chantal MACIAS (titulaire) 

      Patrick VIGNAUD (suppléant) 

 

  . Engranne gamage :  Patrick VIGNAUD (titulaire) 



      Daniel RAOULT (suppléant) 

 

  . Siphem :   Patrick MAUMY (titulaire) 

       Samuel MESTRE (suppléant) 

 

  . Otem :   Christiane DULONG (titulaire) 

      Karine BORDINI (suppléante) 

 

 

  Il restera à répartir les commissions de la communauté de communes lorsque 
celles-ci seront définitivement établies. 

 

 

 

  INDEMNITES DES ELUS  

 

  L'indemnité du maire s'élèvera à la somme de 1938,75 € trimestriellement. 

 

  Patrick MAUMY propose que le premier adjoint perçoive une indemnité de 
358 € par trimestre, et que les deuxième et troisième adjoints perçoivent 175 € par trimestre. 

 

  Samuel MESTRE propose que les adjoints perçoivent le même émolument. 

 

  Un vote a lieu :  3 voix pour la proposition de Patrick MAUMY  

     8 voix pour la proposition de Samuel MESTRE 

 

  La proposition de Samuel MESTRE est retenue. 

 

   

 

 

  Un prochain conseil municipal aura lieu pour la présentation du budget 2014, 
Patrick MAUMY transmettre le projet du budget 2014 par mail avant le conseil, 

 

   

  L'ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 22 h 00. 


